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PROPOSITION DE RÉSOLUTION EUROPÉENNE 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu l’article 151-5 du Règlement de l’Assemblée nationale, 

Vu le Traité sur l’Union européenne, notamment son article 3, 

Vu le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, notamment 
ses articles 6, 53, paragraphe 1, 62, 114, 167 et 207, paragraphe 4, 

Vu la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
notamment son article 22, 

Vu la Convention sur la protection et la promotion de la diversité des 
expressions culturelles de l’Organisation des Nations unies pour 
l’éducation, la science et la culture du 20 octobre 2005, 

Vu la Déclaration universelle de l’Organisation des Nations unies pour 
l’éducation, la science et la culture sur la diversité culturelle de 2003, 

Vu la Convention européenne sur la télévision transfrontière faite à 
Strasbourg le 5 mai 1989 et signée par la France le 12 février 1991, 

Vu la directive 2010/13/UE du Parlement européen et du Conseil du 
10 mars 2010 visant à la coordination de certaines dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des États membres relatives à la 
fourniture de services de médias audiovisuels, dite directive « Services de 
médias audiovisuels », telle que modifiée par la directive (UE) 2018/1808 
du Parlement européen et du Conseil du 14 novembre 2018, 

Vu les « conclusions du Conseil relatives à l’évaluation du cadre 
juridique applicable aux services de médias audiovisuels et aux services de 
plateformes de partage de vidéos » du 2 mai 2025, 
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Vu le décret n° 90-66 du 17 janvier 1990 pris pour l’application de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 et fixant les principes généraux 
concernant la diffusion des œuvres cinématographiques et audiovisuelles 
par les éditeurs de services de télévision, 

Considérant que la diversité culturelle constitue un principe 
fondamental de l’Union européenne, consacré notamment par l’article 167 
du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, qui impose la prise 
en compte des aspects culturels dans l’ensemble des politiques de l’Union, 
ainsi que par l’article 22 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne ; 

Considérant que l’article 3 du Traité sur l’Union européenne prévoit 
que l’Union promeut la diversité culturelle ; 

Considérant que la spécificité des biens et services culturels est 
reconnue par la convention de 2005 de l’Organisation des Nations unies 
pour l’éducation, la science et la culture, qui consacre le droit des États à 
définir et mettre en œuvre leurs politiques culturelles ; 

Considérant que la directive 2010/13/UE repose sur une logique de 
coordination des législations nationales, permettant de concilier la libre 
circulation des services avec la poursuite d’objectifs d’intérêt général, 
notamment la promotion de la diversité culturelle ; 

Considérant que les mécanismes de quotas de diffusion et 
d’obligations d’investissement contribuent de manière déterminante au 
financement de la création audiovisuelle et cinématographique européenne, 
en assurant un cadre stable et prévisible ; 

Considérant que la définition actuelle de l’œuvre européenne, fondée 
sur des critères principalement formels, ne permet pas toujours de refléter 
la réalité économique des productions ; 

Considérant que la Convention européenne sur la télévision 
transfrontière définit les œuvres audiovisuelles européennes comme des 
œuvres dont la production ou la coproduction est contrôlée par des 
personnes physiques ou morales européennes ; 

Considérant que certaines analyses mettent en évidence l’existence 
d’œuvres bénéficiant du cadre réglementaire de l’œuvre européenne alors 
même que des acteurs extra-européens maintiennent le contrôle effectif sur 
l’œuvre et ses droits de propriété intellectuelle ; 
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Considérant que ce décalage entre qualification juridique et réalité 
économique est susceptible d’affecter l’efficacité des instruments de 
politique culturelle ; 

Considérant qu’une évolution de la définition de l’œuvre européenne 
apparaît nécessaire afin de garantir un lien effectif avec l’économie 
européenne et la création indépendante ; 

Considérant que la détention des droits et le contrôle économique des 
œuvres constituent des éléments déterminants pour garantir un lien effectif 
entre les œuvres qualifiées d’européennes et l’économie de la création en 
Europe ;  

Considérant que la régulation du secteur audiovisuel doit s’exercer 
dans le respect du principe de sécurité juridique, en garantissant la 
prévisibilité et la stabilité des règles applicables aux acteurs économiques, 
tout en poursuivant les objectifs de diversité culturelle et de pluralisme ; 

Invite le Gouvernement à :  

1. Soutenir, dans le cadre des travaux de révision de la 
directive 2010/13/UE relative aux services de médias audiovisuels, une 
évolution de la définition de l’œuvre européenne visant à mieux garantir 
l’existence d’un lien effectif entre les œuvres ainsi qualifiées et l’économie 
de la création en Europe ; 

2. Défendre, à cette fin, l’introduction de critères complémentaires 
relatifs notamment à la localisation du financement, à la détention et à 
l’exploitation des droits ainsi qu’au contrôle éditorial des œuvres ;  

Estime, à ce titre, qu’il convient notamment de prévoir, sans préjudice 
du respect des engagements internationaux de l’Union européenne et du 
droit de l’Union européenne, que : 

a) Le producteur établi dans un État membre ou signataire de la 
Convention européenne sur la télévision transfrontière prenne une part de 
l’initiative et de la responsabilité financière, technique et artistique de la 
réalisation de l’œuvre européenne, et soit ainsi détenteur des droits, des 
recettes et des mandats de commercialisation de l’œuvre, et garantisse sa 
bonne fin financière ; 

b) Le producteur établi dans un État membre ou signataire de la 
Convention européenne sur la télévision transfrontière ne doit pas être 
contrôlé par des capitaux extra-européens ; 
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c) La contribution des producteurs établis dans un État membre ou 
signataire de la Convention européenne sur la télévision transfrontière soit 
majoritaire dans le coût total de production. 
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